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(54) Mur à coffrage intégré

(57) L’invention concerne un mur (1) à coffrage inté-
gré comportant une première peau (2), réalisée en un
matériau hydraulique, une seconde peau (3), parallèle à
la première peau (2), positionnée à une distance déter-
minée de celle-ci, réalisée au moins en partie en un ma-
tériau isolant, comportant au moins un réceptacle (5),
débouchant au niveau de la face (6) de cette seconde
peau (3) orientée en direction de la première peau (2),
et contenant un matériau durci (7) ainsi qu’une pluralité
de moyens (8) de raccordement de ces deux peaux (2 ;
3).

Ce mur (1) est caractérisé par le fait que la seconde
peau (3) comporte au moins une première plaque (31)
constituée par une pluralité de blocs (311) présentant,
chacun, au moins un réceptacle (5) et par une pluralité
de panneaux (312) isolants, ces panneaux (312) et ces
blocs (311) étant agencés de manière juxtaposée et al-
ternée au sein de cette première plaque (31).
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Description

[0001] La présente invention a trait à un mur à coffrage
intégré comportant deux peaux espacées et liées entre
elles.
[0002] Cette invention concerne le domaine du bâti-
ment et, plus particulièrement, celui de la fabrication
d’éléments de construction en usine préalablement à leur
acheminement et à leur implantation sur site.
[0003] L’on connaît, d’ores et déjà, de tels éléments
de construction qui adoptent la forme de murs à coffrage
intégré au moins en partie constitués par deux peaux
espacées et raccordées entre elles.
[0004] L’une au moins de ces deux peaux est, usuel-
lement, réalisée en un matériau hydraulique (notamment
du béton) tandis que l’autre peau peut, selon le cas, aussi
être réalisée en un tel matériau hydraulique ou, encore,
être au moins en partie réalisée en un matériau isolant.
[0005] Ces deux peaux sont positionnées à une dis-
tance déterminée l’une de l’autre, ceci en sorte de mé-
nager entre elles un espacement à l’intérieur duquel peut
être coulé un matériau isolant et/ou de structure (plus
particulièrement un matériau hydraulique, notamment du
béton), ceci après implantation du mur sur site.
[0006] Une autre caractéristique consiste en ce que
ces deux peaux sont raccordées par le biais d’une plu-
ralité de moyens de raccordement usuellement consti-
tués par des connecteurs. De tels connecteurs peuvent
adopter la forme d’une tige dont une première extrémité
est noyée dans la première peau tandis qu’une seconde
extrémité est associée à la seconde peau. Outre le fait
qu’une telle association doit permettre de garantir la co-
hésion du mur notamment pendant les opérations de ma-
nutention et de remplissage de l’espacement entre les
peaux, la présence de ces connecteurs peut, encore,
être mise à profit pour l’accrochage du mur à un engin
de manutention.
[0007] A ce propos, on observera que ce type d’opé-
ration exerce des contraintes importantes sur les peaux
(plus particulièrement sur une seconde peau au moins
en partie réalisée en un matériau isolant) et sur les con-
necteurs qui, lorsqu’ils sont associés à une seconde
peau isolante en étant simplement engagés de manière
traversante au travers d’une telle peau, peuvent occa-
sionner des dégradations à cette seconde peau.
[0008] L’on connaît, également et par le document EP-
1.690.993, des murs à coffrage intégré comportant,
d’une part, une première peau réalisée en un matériau
hydraulique et, d’autre part, une seconde peau compor-
tant au moins un réceptacle contenant un matériau durci
à l’intérieur duquel est noyée une extrémité d’un connec-
teur dont l’autre extrémité est noyée dans le matériau de
la première peau.
[0009] Cette seconde peau est réalisée en un matériau
isolant et est constituée par une plaque unique qui, pour
satisfaire aux exigences de rigidité, résister aux opéra-
tions susmentionnées et autoriser une superposition de
tels murs, doit présenter une épaisseur importante ce

qui, pour une surface au sol déterminée d’un bâtiment,
entraîne une réduction conséquente de la surface inté-
rieure utilisable.
[0010] La présente invention se veut à même de re-
médier aux inconvénients des murs à coffrage intégré
de l’état de la technique.
[0011] A cet effet, l’invention concerne un mur à cof-
frage intégré comportant :

- une première peau réalisée en un matériau hydrau-
lique, notamment du béton ;

- une seconde peau, parallèle à la première peau, po-
sitionnée à une distance déterminée de celle-ci en
sorte de définir un intervalle entre ces deux peaux,
réalisée au moins en partie en un matériau isolant,
comportant au moins une première plaque consti-
tuée par une pluralité de blocs présentant, chacun,
au moins un réceptacle, débouchant au niveau de
la face de cette seconde peau orientée en direction
de la première peau, et contenant un matériau durci ;

- une pluralité de moyens pour le raccordement de
ces deux peaux entre elles et comportant, chacun,
une première partie noyée dans le matériau de la
première peau ainsi qu’une deuxième partie noyée
dans le matériau durci contenu dans un réceptacle
de la seconde peau, caractérisé par le fait que :

- la première plaque est, encore, constituée par une
pluralité de panneaux réalisés en un matériau iso-
lant, ces panneaux et les blocs étant agencés de
manière juxtaposée et alternée au sein de cette pre-
mière plaque ;

- la seconde peau comporte, encore, une seconde
plaque, réalisée en un matériau isolant, et rapportée
sur la face de la première plaque, opposée à la face
au niveau de laquelle débouchent les réceptacles.

[0012] Une caractéristique additionnelle concerne le
fait que le bloc comporte au moins un élément au niveau
duquel est défini au moins une partie d’au moins un ré-
ceptacle.
[0013] En fait, un tel élément est réalisé en un matériau
présentant des qualités structurelles autorisant la réali-
sation d’un réceptacle ainsi qu’un ancrage approprié et
pérenne du matériau durci dans un tel réceptacle, voire
encore (et de préférence) au moins en partie en un ma-
tériau isolant.
[0014] Un mode particulier de réalisation consiste en
ce qu’un bloc comporte un élément constitué par un pan-
neau longiforme, notamment rectangulaire, au niveau
duquel est défini au moins un tel réceptacle. Cependant
et selon un autre mode de réalisation, un tel bloc com-
porte deux éléments, notamment sous la forme de deux
panneaux longiformes, parallèles et espacés en sorte de
délimiter un réceptacle.
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[0015] Une autre caractéristique de ce mur consiste
en ce que la seconde peau est constituée par une plu-
ralité de panneaux réalisés en un matériau isolant et jux-
taposés. De manière additionnelle, ces panneaux s’éten-
dent selon une direction sensiblement perpendiculaire à
la direction dans laquelle s’étendent les panneaux de la
première plaque, voire les blocs de cette première pla-
que.
[0016] Les avantages de la présente invention consis-
tent en ce que la seconde peau comporte au moins une
première plaque constituée par une pluralité de pan-
neaux réalisés en un matériau isolant ainsi que par une
pluralité de blocs présentant, chacun, au moins un ré-
ceptacle recevant un moyen de raccordement. Ces pan-
neaux et ces blocs sont, avantageusement, agencés de
manière juxtaposée et alternée au sein de cette première
plaque. Une telle conception permet, d’une part, d’assu-
rer un ancrage efficace et pérenne des moyens de rac-
cordement dans un tel bloc et, donc, dans la seconde
peau du mur et, d’autre part, une isolation appropriée de
ce mur.
[0017] De manière avantageuse, cette première pla-
que peut être complétée par une seconde plaque, que
comporte cette seconde peau, et qui est rapportée (voire
encore rendue solidaire, de préférence par collage) sur
cette première plaque.
[0018] La présence de cette seconde plaque permet
d’accroître, de manière substantielle, la rigidité et la ré-
sistance de la seconde peau.
[0019] Finalement, cette seconde plaque est consti-
tuée par une pluralité de panneaux réalisés en un maté-
riau isolant et juxtaposés. Les panneaux de cette secon-
de plaque s’étendent selon une direction sensiblement
perpendiculaire à la direction dans laquelle s’étendent
les panneaux de la première plaque, voire les blocs de
cette première plaque.
[0020] En fait, la présence de cette seconde plaque
confère, de manière avantageuse, polyvalence et modu-
larité au mur conforme à la présente invention.
[0021] D’autres buts et avantages de la présente in-
vention apparaîtront au cours de la description qui va
suivre se rapportant à des modes de réalisation qui ne
sont donnés qu’à titre d’exemples indicatifs et non limi-
tatifs.
[0022] La compréhension de cette description sera fa-
cilitée en se référant aux dessins joints en annexe et
dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématisée et en perspective
correspondant à un premier mode de réalisation d’un
mur conforme à la présente invention, ceci selon un
premier angle de représentation ;

- la figure 2 est une vue similaire à la figure 1 et cor-
respond à un détail du mur illustré figure 1, ceci selon
un second angle de représentation ;

- la figure 3 est une vue schématisée et de dessus du

mur illustré figures 1 et 2 ;

- la figure 4 est une vue schématisée, partielle et de
dessus correspondant à un deuxième mode de réa-
lisation d’un mur conforme à la présente invention.

[0023] La présente invention concerne le domaine du
bâtiment et, plus particulièrement, celui de la fabrication
d’éléments de construction en usine préalablement à leur
acheminement et à leur implantation sur site.
[0024] Tel que visible sur les figures en annexe, un tel
élément de construction se présente sous la forme d’un
mur 1 à coffrage intégré.
[0025] Un tel mur 1 comporte, d’une part, une première
peau 2 réalisée en un matériau hydraulique, notamment
du béton.
[0026] D’autre part, ce mur 2 comporte une seconde
peau 3, parallèle à la première peau 2, et positionnée à
une distance déterminée de celle-ci 2 en sorte de définir
un intervalle 4 entre ces deux peaux (2 ; 3) à l’intérieur
duquel peut être coulé un matériau (plus particulièrement
un matériau hydraulique, notamment du béton, de pré-
férence de type isolant) après implantation du mur 1 sur
site. Cette seconde peau 3 est réalisée au moins en partie
en un matériau isolant et comporte au moins un récep-
tacle 5, débouchant au niveau de la face 6 de cette se-
conde peau 3 orientée en direction de la première peau
2, et contenant un matériau durci 7.
[0027] Ce mur 1 comporte, d’autre part encore, une
pluralité de moyens 8 pour le raccordement de ces deux
peaux (2 ; 3) entre elles. Un tel moyen 8 de raccordement
comporte, chacun, d’une part, une première partie 81
noyée dans le matériau de la première peau 2, d’autre
part, une deuxième partie 82 noyée dans le matériau
durci 7 contenu dans un réceptacle 5 de la seconde peau
3 et, d’autre part encore, une partie intermédiaire 83
s’étendant entre la première 81 et la deuxième 82 partie
de ce moyen 8 de raccordement.
[0028] Selon l’invention, la seconde peau 3 comporte
au moins une première plaque 31 constituée, d’une part,
par une pluralité de blocs 311 présentant, chacun, au
moins un réceptacle 5 et, d’autre part, par une pluralité
de panneaux 312 réalisés en un matériau isolant.
[0029] Tel que visible sur les figures en annexe, ces
panneaux 312 et ces blocs 311 sont agencés de manière
juxtaposée et alternée au sein de cette première plaque
31. De manière additionnelle, ces panneaux 312 et ces
blocs 311 sont assemblés, de préférence par collage.
[0030] Selon une autre caractéristique de l’invention,
un tel bloc 311 comporte au moins un élément (3110 ;
3110’) au niveau duquel est défini au moins une partie
d’au moins un réceptacle 5.
[0031] A ce propos, il a été illustré figures 1 à 3 un
premier mode de réalisation correspondant à un bloc 311
comportant un unique élément 3110 constitué par un
panneau longiforme, de préférence rectangulaire, au ni-
veau duquel est défini au moins un réceptacle 5.
[0032] Un tel réceptacle 5 adopte la forme d’un trou
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borgne ou (et de préférence comme illustré sur ces figu-
res 1 à 3) d’une rainure, cette dernière s’étendant, alors
et de préférence, de manière longitudinale par rapport à
un tel bloc 311 (élément 3110), de préférence sur toute
la longueur d’un tel bloc 311 (élément 3110).
[0033] En fait, un mode préféré de réalisation consiste
en ce qu’un tel réceptacle 5 présente une section en
queue d’aronde.
[0034] Il a été illustré figure 4 un deuxième mode de
réalisation correspondant à un bloc 311 comportant deux
éléments (3110 ; 3110’) parallèles et espacés en sorte
de délimiter, entre eux (3110 ; 3110’), un espacement
définissant un réceptacle 5.
[0035] Ces deux éléments (3110 ; 3110’) se présen-
tent, de préférence, chacun, sous la forme d’un panneau
longiforme.
[0036] Une autre caractéristique consiste en ce que
ces deux éléments (3110 ; 3110’) peuvent être confor-
més en sorte de conférer une section en queue d’aronde
au réceptacle 5 qu’ils définissent.
[0037] A ce propos, on observera qu’un tel élément
(3110 ; 3110’) est réalisé en un matériau présentant des
qualités structurelles autorisant la réalisation d’un récep-
tacle 5 ainsi qu’un ancrage approprié et pérenne du ma-
tériau durci 7 dans un tel réceptacle 5.
[0038] A ce propos et selon un premier mode de réa-
lisation, un tel élément (3110 ; 3110’) peut être réalisé
en bois ou en un matériau synthétique, notamment ex-
trudé.
[0039] Cependant et de manière additionnelle ou al-
ternative, un tel élément (3110 ; 3110’) est, encore, au
moins en partie, réalisé en un matériau isolant. De bons
résultats sont obtenus lorsqu’un tel élément (3110 ;
3110’) est réalisé en polystyrène, en polyuréthane ou en
cellulose agglomérée.
[0040] Tel qu’évoqué ci-dessus, un bloc 311, que com-
porte la première plaque 31 de la seconde peau 3, pré-
sente un réceptacle 5 contenant un matériau durci 7.
[0041] Ce matériau durci 7 peut être constitué par une
mousse durcissable, voire (et de préférence) par un liant
hydraulique, plus particulièrement du béton.
[0042] Tel qu’évoqué ci-dessus, la première plaque 31
de la seconde peau 3 comporte des blocs 311 ainsi que
des panneaux 312 juxtaposés et alternés.
[0043] Un mode préféré de réalisation de l’invention
consiste en ce que ces panneaux 312 sont, à l’instar du
ou des éléments 3110 ; 3110’) des blocs 311 susmen-
tionnés, de type longiforme, notamment rectangulaires.
[0044] Ainsi, les panneaux 312 et le ou les éléments
(3110 ;3110’) des blocs 311, que comporte la première
plaque 31, s’étendent sensiblement dans la même direc-
tion qui, lorsque le mur 1 est implanté sur site (voire stoc-
ké en usine), est sensiblement verticale.
[0045] Tel qu’évoqué ci-dessus, les peaux (2 ; 3) du
mur 1 sont reliées par des moyens de raccordement 8
qui, selon un premier mode de réalisation, peuvent adop-
ter la forme d’un connecteur sous forme d’une tige réa-
lisée en un matériau métallique ou, et de préférence, en

un matériau synthétique et/ou composite, notamment
contenant des fibres (notamment des fibres de verre)
et/ou une résine.
[0046] Un tel connecteur présente, d’une part, une pre-
mière partie constituée par une première extrémité noyée
dans le matériau de la première peau 2 et, d’autre part,
une deuxième partie constituée par une deuxième extré-
mité noyée dans le matériau durci 7 contenu dans un
réceptacle 5 de la seconde peau 3.
[0047] A ce propos, on observera qu’un réceptacle 5
sous forme d’un trou borgne peut être conçu pour rece-
voir un unique connecteur alors qu’un réceptacle 5 sous
forme d’une rainure ou d’un espacement peut, quant à
lui et de manière avantageuse, recevoir une pluralité de
connecteurs, notamment de manière alignée.
[0048] Cependant et selon un mode de réalisation pré-
féré de l’invention illustré sur les figures en annexe, un
tel moyen de raccordement 8 comporte au moins deux
(voire et de préférence au moins trois) barres parallèles
et entretoisées dont au moins une constitue la première
partie 81 de ce moyen de raccordement 8 et est noyée
dans le matériau de la première peau 2 tandis qu’au
moins une autre constitue la deuxième partie 82 de ce
moyen de raccordement 8 et est noyée dans le matériau
durci 7 contenu dans un réceptacle 5 (plus particulière-
ment constitué par une rainure ou un espacement tel que
susmentionné) de la seconde peau 3.
[0049] En fait, un tel moyen de raccordement 8 peut,
alors, adopter la forme d’une poutrelle (comportant trois
barres parallèles entretoisées dont deux sont noyées
dans le matériau de la première peau 2 tandis que la
troisième est noyée dans le matériau durci 7 d’un récep-
tacle 5 de la seconde peau 3, comme visible sur les fi-
gures en annexe) et/ou d’une corbeille (comportant qua-
tre barres noyées, deux par deux, dans le matériau de
la première peau 2 ainsi que dans le matériau durci 7
d’un réceptacle 5 de la seconde peau 3).
[0050] Une autre caractéristique de la présente inven-
tion consiste en ce que la seconde peau 3 comporte,
encore, une seconde plaque 32 rapportée sur la face 6’
de la première plaque 31, opposée à la face 6 au niveau
de laquelle débouchent les réceptacles 5.
[0051] Cette seconde plaque 32 est réalisée en un ma-
tériau isolant et est rendue solidaire de cette première
plaque 31, de préférence par collage.
[0052] Un premier mode de réalisation consiste en ce
que cette seconde plaque 32 peut être constituée par un
panneau unique présentant, sensiblement, les dimen-
sions de la première plaque 31.
[0053] Cependant et selon un mode de réalisation pré-
féré de l’invention, cette seconde plaque 32 est consti-
tuée par une pluralité de panneaux 321 réalisés en un
matériau isolant et juxtaposés, voire (et de préférence)
collés entre eux.
[0054] Un mode de réalisation particulier consiste en
ce que ces panneaux 321 peuvent être de même largeur.
Cependant et selon un mode de réalisation préféré de
l’invention illustré figure 1, ces panneaux 321 peuvent
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présenter des largeurs différentes, ceci en vue de pouvoir
ajuster la dimension de cette seconde plaque 32 à la
première 31.
[0055] Une autre caractéristique illustrée sur les figu-
res des dessins en annexe consiste en ce que les pan-
neaux 321 de la seconde plaque 32 de la seconde peau
3 s’étendent selon une direction sensiblement perpendi-
culaire à la direction dans laquelle s’étendent les pan-
neaux 312 de la première plaque 31, voire les blocs 311
(plus particulièrement le ou les éléments 3110, 3110’
d’un tel bloc 311) de cette première plaque 31. Ceci per-
met, avantageusement, d’accroître la rigidité de la se-
conde peau 3.
[0056] Une caractéristique additionnelle consiste en
ce que cette seconde plaque 32 présente des dimen-
sions sensiblement ajustées à celles de la première pla-
que 31.
[0057] Cependant et selon un mode de réalisation pré-
féré illustré sur les figures en annexe, cette seconde pla-
que 32 se situe en retrait par rapport à la première plaque
31, ceci par rapport au bord longitudinal 313 d’au moins
deux côtés opposés (314 ; 314’) de cette première pla-
que 31, de préférence les côtés opposés verticaux de
celle-ci 31.
[0058] Cependant et selon un mode particulier de réa-
lisation de l’invention, cette seconde plaque 32 se situe
en retrait par rapport à la première plaque 31, ceci par
rapport au bord longitudinal 313 de l’ensemble des côtés
de cette première plaque 31.
[0059] Un tel mode de réalisation permet, avantageu-
sement, d’assurer la juxtaposition de deux murs 1 à cof-
frage intégré conformes à l’invention et de positionner,
au niveau d’un intervalle défini entre les deux secondes
plaques 32 de ces deux murs 1, un moyen de clavetage
(plus particulièrement sous forme d’une clé ou analo-
gue).
[0060] Un tel moyen de clavetage permet, avantageu-
sement, la mise en place (par collage ou fixation par sa-
pin) d’une bande pour assurer la continuité de l’isolation
thermique.

Revendications

1. Mur (1) à coffrage intégré comportant :

- une première peau (2) réalisée en un matériau
hydraulique, notamment du béton ;
- une seconde peau (3), parallèle à la première
peau (2), positionnée à une distance déterminée
de celle-ci en sorte de définir un intervalle (4)
entre ces deux peaux (2 ; 3), réalisée au moins
en partie en un matériau isolant, comportant au
moins une première plaque (31) constituée par
une pluralité de blocs (311) présentant, chacun,
au moins un réceptacle (5), débouchant au ni-
veau de la face (6) de cette seconde peau (3)
orientée en direction de la première peau (2), et

contenant un matériau durci (7) ;
- une pluralité de moyens (8) pour le raccorde-
ment de ces deux peaux (2 ; 3) entre elles et
comportant, chacun, une première partie (81)
noyée dans le matériau de la première peau (2)
ainsi qu’une deuxième partie (82) noyée dans
le matériau durci (7) contenu dans un réceptacle
(5) de la seconde peau (3), caractérisé par le
fait que :
- la première plaque (31) est, encore, constituée
par une pluralité de panneaux (312) réalisés en
un matériau isolant, ces panneaux (312) et les
blocs (311) étant agencés de manière juxtapo-
sée et alternée au sein de cette première plaque
(31) ;
- la seconde peau (3) comporte, encore, une
seconde plaque (32), réalisée en un matériau
isolant, et rapportée sur la face (6’) de la pre-
mière plaque (31), opposée à la face (6) au ni-
veau de laquelle débouchent les réceptacles
(5).

2. Mur (1) à coffrage intégré selon la revendication 1,
caractérisé par le fait qu’un bloc (311) comporte
au moins un élément (3110 ; 3110’) au niveau duquel
est défini au moins une partie d’au moins un récep-
tacle (5).

3. Mur (1) à coffrage intégré selon la revendication 2,
caractérisé par le fait qu’un bloc (311) comporte
un élément (3110) constitué par un panneau longi-
forme, de préférence rectangulaire, au niveau du-
quel est défini au moins un réceptacle (5) constitué
par un trou borgne ou par une rainure, notamment
de section en queue d’aronde.

4. Mur (1) à coffrage intégré selon la revendication 2,
caractérisé par le fait qu’un bloc (311) comporte
deux éléments (3110 ; 3110’), notamment sous la
forme de deux panneaux longiformes, parallèles et
espacés en sorte de délimiter un réceptacle (5), ces
éléments (3110 ; 3110’) étant, notamment, confor-
més en sorte de conférer une section en queue
d’aronde à un tel réceptacle (5).

5. Mur (1) à coffrage intégré selon l’une quelconque
des revendications 2 à 4, caractérisé par le fait
qu’un élément (3110 ; 3110’) est réalisé en bois ou
en un matériau synthétique, notamment extrudé.

6. Mur (1) à coffrage intégré selon l’une quelconque
des revendications 2 à 5, caractérisé par le fait
qu’un élément (3110 ; 3110’) est au moins en partie
réalisé en un matériau isolant, notamment en polys-
tyrène, en polyuréthane ou en cellulose agglomérée.

7. Mur (1) à coffrage intégré selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
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fait que le matériau durci (7) est constitué par un
liant hydraulique, notamment du béton, ou par une
mousse durcissable.

8. Mur (1) à coffrage intégré selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que le moyen de raccordement (8) est constitué
par un connecteur sous forme d’une tige présentant,
d’une part, une première partie (81) constituée par
une première extrémité noyée dans le matériau de
la première peau (2) et, d’autre part, une deuxième
partie (82) constituée par une deuxième extrémité
noyée dans le matériau durci (7) contenu dans un
réceptacle (5) de la seconde peau (3).

9. Mur (1) à coffrage intégré selon l’une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisé par le fait
que le moyen de raccordement (8) comporte au
moins deux barres parallèles et entretoisées dont au
moins une constitue la première partie (81) de ce
moyen de raccordement (8) et est noyée dans le
matériau de la première peau (31) tandis qu’au
moins une autre constitue la deuxième partie (82)
de ce moyen de raccordement (8) et est noyée dans
le matériau durci (7) contenu dans un réceptacle (5)
de la seconde peau (3), un tel moyen de raccorde-
ment (8) étant, notamment, constitué par une pou-
trelle et/ou une corbeille.

10. Mur (1) à coffrage intégré selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que la seconde plaque (32) est constituée par
une pluralité de panneaux (321) réalisés en un ma-
tériau isolant et juxtaposés.

11. Mur (1) à coffrage intégré selon la revendication 10,
caractérisé par le fait que les panneaux (321) de
la seconde plaque (32) de la seconde peau (3)
s’étendent selon une direction sensiblement perpen-
diculaire à la direction dans laquelle s’étendent les
panneaux (312) de la première plaque (31), voire les
blocs (311) de cette première plaque (31).

12. Mur (1) à coffrage intégré selon l’une quelconque
des revendications précédentes, caractérisé par le
fait que la seconde plaque (32) se situe en retrait
par rapport au bord longitudinal (313) d’au moins
deux côtés opposés (314 ; 314’), de préférence ver-
ticaux, de la première plaque (31).
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